
Circulaire n°88-254 du 6 octobre 1988 

(Éducation nationale, Jeunesse et Sports: Lycées et Collèges; Affaires générales, internationales  
et de la Coopération) 

Texte adressé aux recteurs, aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux 
de l'Éducation et aux chefs d'établissement.

Déconcentration de la délivrance des autorisations de sorties et voyages collectifs d'élèves 
du second degré.

La circulaire n°86-317 du 22 octobre 1986,  relative à  la  déconcentration des autorisations de 
sorties  et  voyages collectifs  d'élèves,  a  confié  aux  chefs  d'établissement  du second degré  la 
délivrance des autorisations portant sur l'organisation générale de la sortie ou du voyage. Ce texte 
a néanmoins rappelé la réglementation antérieure en précisant que, pour les voyages à l'étranger, 
les demandes d'ordre de service des personnels d'encadrement continueront à être adressées au 
recteur pour autorisation.

Ce dispositif de procédures d'autorisation fait donc intervenir deux échelons hiérarchiques pour 
permettre la réalisation de voyages scolaires à l'étranger.  A l'expérience, il  apparaît difficile de 
dissocier la responsabilité de l'organisation générale de la sortie ou du voyage et la délivrance de 
l'ordre de service. En effet, soit l'examen des demandes d'ordre de service à l'échelon rectoral est 
purement  formel  et  n'en  constitue  pas  moins  une  gêne  pour  l'établissement  scolaire  dans  la 
préparation du voyage, soit ce contrôle est réel et déplace en ce cas le véritable centre de décision 
d'autorisation du projet formé par l'établissement.

Aussi, afin de permettre une simplification administrative allant dans le sens de la constitution d'un 
« bloc de compétence », l'ordre de service pour les voyages à l'étranger, quelles que soient la 
durée et la destination de ceux-ci,  sera à présent  établi  par  le chef d'établissement qui  devra 
toutefois  transmettre  pour  information  à  l'autorité  académique  une  note  sur  les  conditions 
d'organisation du voyage accompagnée des ordres de service délivrés.

Pour ne pas gêner les préparatifs du voyage, les observations éventuelles des services rectoraux 
devront intervenir dans le délai de quinze jours qui suit la transmission.

Cette  mesure  de  déconcentration  s'inspire  également  des  principes  mis  en  oeuvre  pour  les 
autorisations d'absence des personnels enseignants préconisant la nécessité d'adapter le niveau 
d'autorisation au niveau de gestion des moyens de remplacement [ note de service n°86-302 du 
14 octobre 1986 ].

La présente circulaire prendra effet à compter de la rentrée scolaire 1988.
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